
AMICALE	MANIN	SPORT	PARIS	EST	
	

ASSEMBLEE	GENERALE	DU	28	JANVIER	2017	
	
PROCES	VERBAL	
	
Ouverture	 de	 l’assemblée	 générale	 par	 des	 paroles	 de	 bienvenue	 prononcées	 par	 Jean-
Pierre	 Raviot,	 président	 de	 l’AMSPE.	 «	Je	 présente	mes	meilleurs	 vœux	 à	 l’assemblée	 des	
adhérents	qui	sont	venus	nombreux.		
«	Je	 remercie,	 Monsieur	 le	 Maire	 du	 19ème,	 François	 Dagnaud,	 d’être	 toujours	 présent	 à	
chacune	de	nos	assemblées	générales.	»	
	
1/	Approbation	du	procès	verbal	de	l’assemblée	générale	ordinaire	du	31/01/2016	
Jean-Pierre	Raviot	rappelle	que	le	compte-rendu	de	la	précédente	assemblée	est	disponible	
sur	le	site	de	l’association	et	consultable	par	tous.		
Vote	contre	:	0	–	Abstention	:	0	
Adopté	à	l’unanimité	des	présents.	
	
2/	Rapport	moral	présenté	par	le	président	
(cf.	rapport	joint)	
Vote	contre	:	0	–	Abstention	:	0	
Adopté	à	l’unanimité	des	présents.	
	
3/	Intervention	de	Monsieur	le	Maire	du	19ème		
	
«		Chers	concitoyens,	merci	de	m’accueillir	une	nouvelle	fois	pour	cette	assemblée	générale	
annuelle	qui	est	un	rendez-vous	de	l’amitié	et	de	la	fidélité.	Cette	assemblée	générale	est	
un	 rendez-vous	 important	 parce	 qu’elle	 permet	 de	 revenir	 sur	 les	 résultats	 obtenus	 de	
l’année	écoulée	et	de	se	projeter	vers	l’année	nouvelle	Et	puis	elle	clôt	une	«	olympiade	»	
et	qu’elle	en	annonce	une	nouvelle.	Je	viens	notamment	à	votre	assemblée	générale	parce	
que	c’est	l’occasion	de	rendre	hommage	à	un	des	très	grands	clubs	de	l’arrondissement	qui	
nous	 fait	 honneur	 à	 travers	 la	 qualité	 de	 ses	 résultats.	 C’est	 une	 grande	 chance	 et	 une	
grande	 force	 de	 disposer	 d’un	 grand	 club	 qui	 accompagne	 et	 qui	 permet	 aux	 nombreux	
talents	de	se	déployer	à	l’échelle	de	tout	Paris	et	plus	largement	à	l’échelle	nationale	pour	
les	meilleurs	 d’entre	 eux	 et	 je	 tenais	 à	 en	 remercier.	 Un	 grand	 club	 comme	 le	 vôtre	 est	
aussi	un	pourvoyeur	d’emplois	et	je	salue	les	salariés,	les	directeurs	sportifs,	toute	l’équipe	
d’animation	 et	 c’est	 aussi	 l’occasion	 de	 rappeler	 que	 le	 mouvement	 associatif	 sportif	
participe,	 contribue	 à	 la	 vitalité,	 à	 la	 dynamique	 de	 Paris	 dans	 le	 cadre	 de	 l’économie	
sociale	 et	 solidaire	 et	 est	 évidemment	 un	 acteur	 majeur	 du	 développement	 de	 nos	
quartiers.	
Ce	sont	aussi	les	valeurs	que	porte	un	mouvement	sportif	comme	le	vôtre.	Elles	sont	en	lien	
notamment	cette	année	avec	les	valeurs	de	l’olympisme	et	du	para-olympisme	mais	il	est	
aussi	 important	 de	porter,	 d’incarner	 tout	 au	 long	de	 l’année	des	 valeurs	 de	générosité,	
d’attention	 aux	 autres,	 de	 bienveillance	 mais	 aussi	 des	 valeurs	 de	 dépassement	 de	 soi,	
d’apprentissage	des	règles,	de	discipline,	toutes	ces	capacités	qui	nous	aident	à	mieux	vivre	
individuellement	et	ensemble.		



Je	voudrais	revenir	sur	la	question	de	la	CODP	sur	laquelle	nous	travaillons	depuis	quelques	
années	qui	avance	 lentement	mais	 sûrement.	 J’entends	parfaitement	 les	précautions,	 les	
exigences	 que	 Manin	 Sport	 souhaite	 obtenir	 avant	 de	 se	 lancer	 dans	 ce	 projet	 de	
développement	et	c’est	tout	à	votre	honneur	de	chercher	à	avancer	sur	des	bases	solides.	
Je	 confirme	 l’engagement	 de	 la	 Ville	 de	 confier	 à	 Manin	 Sport	 la	 responsabilité	 de	
l’occupation	et	 de	 l’animation	des	 7	Arpents.	 C’est	 ce	que	 veut	 faire	Paris	 en	 créant	des	
partenariats	avec	un	certain	nombre	de	clubs	dont	nous	savons	qu’ils	ont	la	capacité	et	la	
force	 de	 porter	 et	 de	 gérer	 ces	 équipements.	 De	 votre	 côté,	 vous	 avez	 la	 volonté	 de	
pérenniser	 la	 situation	 du	 club,	 ses	 finances	 et	 ses	 ressources	 humaines.	 Dans	 les	
prochaines	 semaines,	des	discussions	auront	 lieu	 sur	 les	 conventions	en	 cours.	Pour	aller	
plus	 loin,	 je	 proposerai	 une	 table	 ronde	 avec	 l’ensemble	 des	 parties	 prenantes	 pour	
regarder	point	par	point	les	difficultés	éventuelles,	les	points	actés	et	trouver	à	chaque	fois	
qu’il	le	faudra	les	chemins	qui	permettront	de	déboucher	sur	des	solutions	satisfaisantes.	Je	
souhaite	que	cette	année	2017	nous	permette	de	finaliser	ce	travail	engagé	à	l’initiative	de	
Manin	Sport,	d’autant	que	 Jean-Pierre	Raviot	maintient	son	engagement	à	 la	présidence	
du	 club	 dans	 l’attente	 de	 la	 résolution	 de	 cette	 convention.	 Je	 salue	 l’engagement	 du	
Président	du	club	qui	a	la	chance	de	compter	sur	des	forces	professionnelles	et	des	forces	
pérennes	 ainsi	 que	 celui	 des	 bénévoles	 du	 bureau,	 ces	 femmes,	 ces	 hommes	 de	 toute	
génération	qui	trouvent	le	temps	et	la	ressource	de	donner	du	meilleur	d’eux-mêmes	pour	
permettre	à	tous	de	s’épanouir	dans	leurs	pratiques	sportives.	Cet	engagement-là	citoyen	
et	 sportif,	 mérite	 d’être	 salué,	 reconnu,	 encouragé	 et	 félicité.	 C’est	 le	 message	 que	 je	
souhaitais	vous	apporter	ce	soir	en	vous	renouvelant	l’engagement	de	la	Mairie	du	19ème	à	
vos	côtés.	Cette	année	va	être	une	année	exaltante	avec	le	résultat	le	13	septembre	de	la	
candidature	 de	 Paris	 aux	 JO	 de	 2024.	 Avec	 Sergio	 Tinti	 et	 l’OMS,	 nous	 allons	 lancer	 un	
appel	 à	 projets	 pour	 que	 les	 clubs	 sportifs	 de	 l’arrondissement	 puissent	 proposer	 des	
initiatives	destinées	à	porter	la	candidature	de	Paris	aux	JO	2024	avec	enthousiasme	dans	
toutes	ses	dimensions	y	compris	pour	les	 jeux	para-olympiques.	Cette	candidature	a	pour	
vocation	 d’être	 un	 mouvement	 accélérateur	 du	 mouvement	 sportif	 à	 Paris.	 Dans	 cette	
période	de	mobilisation,	 je	vous	 invite	à	y	participer	en	 formant	 le	vœu	que	cette	année	
2017	soit	à	nouveau	une	très	belle	année	sportive	et	tout	simplement	humaine	puisque	le	
sport	 est	 une	 discipline	 qui	met	 en	 valeur	 l’humanité	 qui	 nous	 réunit.	Merci	 de	m’avoir	
accueilli	et	très	belle	assemblée	générale	».	
	
	
4/	Remise	des	récompenses,	en	présence	de	François	Dagnaud	
Médailles	de	judo		
SANDANAKICHENIN	 Robert	
LE	DORLOT	 Manon	
	
Médailles	 de	 bronze	 de	 l’Amicale	 à	Mireille	Moly	 secrétaire	 générale	 adjointe	 qui	œuvre	
depuis	cinq	ans	avec	efficacité	sur	le	suivi	des	dossiers		
Monsieur	 Huyge,	 Président	 de	 Ping	 sans	 frontière,	membre	 de	 la	 section	 tennis	 de	 table,	
apporte	son	concours	au	développement	de	la	section.	
 
6/	Rapport	d’activité	présenté	par	la	secrétaire	générale	et	les	responsables	de	sections	
(cf.	rapport	joint)	
Vote	contre	:	0	–	Abstention	:	0	



Adopté	à	l’unanimité	des	présents.	
 
7/	Rapport	financier	2015-2016,	présenté	par	la	trésorière	
(cf.rapport	joint)	
Vote	contre	:	0	–	Abstention	:	0	
Adopté	à	l’unanimité	des	présents.	
 
8/	Budget	prévisionnel	saison	sportive	2016-2017,	présenté	par	la	trésorière	
(cf.rapport	joint)		
Vote	contre	:	0	–	Abstention	:	0	
Adopté	à	l’unanimité	des	présents.	
	
9/	Election	du	nouveau	comité	directeur	pour	la	période	2017-2021	
Présentation	des	candidatures	
Vote	contre	0	–	Abstention	0	
Adopté	à	l’unanimité	des	présents.	
	
10/	Questions	diverses	
Monsieur	Kadi	Righi,	chef	d’entreprise	dans	le	BTP,	père	de	trois	enfants	inscrits	au	club	se	
présente.	Il	indique	qu’il	souhaite	apporter	son	soutien	à	la	vie	du	club.	
	
Plus	aucune	question	n’étant	posée,	la	séance	est	levée	à	21h	suivie	d’un	apéritif	et	d’un	
buffet	convivial.	Les	animations	tennistiques	se	déroulant	tout	au	long	de	la	soirée.	
	
 


